
Forme Intensité Date limite

Subvention
ou

Mix Subvention et Avance Remboursable

Pour les projets d’innovation numérique :
jusqu’à 60%

Pour les projets d’équipements innovants :
jusqu’à 45%

08 avril 2025

Anne-Sophie JEUSSELIN
Directrice de bureau - Tours
07-77-84-30-66
asjeusselin@abfdecisions.fr

Opérateur

Contact

FD23-51 - Rév.000 - 2023-12--18

Ce nouvel appel à projets du plan France 2030 s’ancre dans la stratégie d’accélération “Santé Numérique” du gouvernement, qui
vise à favoriser l’émergence de solutions innovantes au service de la population et des professionnels de santé.

Cet appel soutient deux thématiques principales :
Thématique 1 : Le développement de dispositifs médicaux dont l’innovation est majoritairement numérique et ayant déjà
obtenu le marquage CE. L’assiette budgétaire des projets attendus est comprise entre 200 et 500 000 euros.
Thématique 2 : Le développement de dispositifs médicaux d’équipements innovants (dispositif médical à usage collectif dont
l’innovation porte sur la partie matérielle, utilisé en établissement de santé ou laboratoire d’analyse par des professionnels). Les
projets présentés dans cette thématique devront présenter un budget compris entre 500 000 et 10 millions d’euros.

L’accompagnement des projets portera sur l’évaluation des valeurs médico-économiques de ces deux types de dispositifs et
visera à démontrer la supériorité économique et/ou médicale de ces derniers. 


